
Paris, le 30/03/2023

Évaluation
Comment fonctionnent les recours

Avec  la  nouvelle  application  ESTEVE la  procédure  du  recours  hiérarchique  est  quelque  peu
modifiée.

En effet, auparavant la procédure de recours s’enclenchait une fois le visa collectif accompli (visa
qui consistait pour les services RH à valider l'intégralité des comptes rendus d’évaluation pour
une catégorie donnée A, B ou C). 

Dans la nouvelle application le visa est individuel et  le recours intervient dès la validation par
l'autorité hiérarchique.

Le recours est directement intégré dans l’applicatif ESTEVE et non plus rédigé sur papier libre.

Vous disposez d’un délai de 8 jours pour accuser réception du visa de l'Autorité Hiérarchique. 

S’ouvre alors un délai de 15 jours francs à compter de la signature pour contester le CREP
devant l’autorité hiérarchique dont les coordonnées figurent dans ESTEVE.

Comment faire appel ?
Vous pouvez contester l’ensemble des éléments du compte rendu d’entretien professionnel

y compris les objectifs de l’année (nouveauté de la campagne 2023).

Le recours peut donc porter sur un ou plusieurs des éléments suivants : 

• Profil croix pour les agents C et B , Tableau sur les compétences managériales pour les
cadres A ;

• Appréciation littérale ;

• Résultats professionnels ;

• Avis sur l’aptitude à exercer les fonctions du corps supérieur pour les agents C et B (liste
d’aptitude) ou au niveau supérieur pour les cadres A : oui ou non ;

• Fixation des objectifs ;

• Acquis de l’expérience professionnelle ;

• Expression de l’agent

Vous devez absolument énumérer l’ensemble des éléments que vous contestez car seuls les
éléments contestés au niveau du recours hiérarchique sont ensuite susceptibles d’appel devant
la CAP Nationale. 

RAPPEL: depuis cette année les CAP Locales sont supprimées, l'ensemble de leurs
compétences sont reprises par les CAP Nationales.



Comment rédiger son recours hiérarchique ?

Le recours devant l'autorité hiérarchique se fait via l'application ESTEVE.

À  ce  stade,  il  est  indispensable  de  bien  cibler  les  éléments  contestés :  les  éléments  non
contestés dans le recours hiérarchique ne sont pas susceptibles de recours en CAP (ou en CCP
pour les contractuels).

Il n’est pas forcément nécessaire de développer intégralement l’argumentaire, même s’il devra
être un peu plus étoffé que par le passé afin de laisser à l’Autorité Hiérarchique l’opportunité de
modifier le CREP.

L’appel devant la CAP ou la CCP demeure le seul espace de droit où l’agent a la possibilité de
s’exprimer et de se faire défendre avec toutes les garanties nécessaires à la clé. Ce sera donc
bien à ce stade qu’il faudra exposer l’ensemble des arguments de manière détaillée.

L'autorité  hiérarchique  devra  vous  notifier  sa  réponse  dans  un  délai  de  15  jours  francs  via
ESTEVE après vous avoir adressé un AR.

Vous disposerez alors de 8 jours pour signer la réponse de l'autorité hiérarchique (la signature
ne vaut pas approbation mais est uniquement un accusé de réception). 

Vous disposerez enfin d’un délai d’1 mois pour saisir la CAP ou la CCP.

Un conseil : ne signez pas trop vite afin de vous laisser le temps de la réflexion
et de nous contacter !

… ou nous écrire à

solidairesfinancespubliques.drfip75@dgfip.finances.gouv.fr
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